
 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE TENUE LE 22 JUILLET 2021 

 
 

PROJET ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Renonciation à l’avis de convocation; 
 

2. Autorisation pour la tenue d’événement-Courses de chevaux à 
l’Hippodrome de la Vallée; 

 
3. Travaux présentés dans le cadre du programme de la taxe sur 

l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023-TECQ;  
 

4. Autorisation afin d’aller en appel d’offres pour la réfection du 
réseau d’aqueduc de la rue Principale et pavage du chemin de 
la Réserve – TECQ- Devis N/D : 020071-01; 

 
5. Période de questions; 

 
6. Levée de la séance extraordinaire. 

 

BONNE SÉANCE ! 


